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BBBEEELLLGGGIIIAAANNN   TTTEEEAAAMMM   
 

RANKING NATIONAL KIDS TOUR 2009 – R6 
 
 

KIDS TOUR SCAPA SPORTS (U12) 
Outre le règlement général des compétitions fédérales (cf. General Regulations and Conditions of the Federal 
Competitions 2009), les points repris ci-dessous font office de règlement. 
 
0. PREAMBULE 

� On entend par joueur, toute personne de genre masculin ou féminin !!! 
� Le ranking déterminera les vainqueurs des Ordres du Mérite des catégories d’âge I-II-III, à l’exception de la 

catégorie Pré-minimes. Le ranking Juniors (R2) déterminera les vainqueurs de cette dernière. 
� Le ranking débute le 10 avril 2009 et se clôture le 13 septembre 2009 (cf. point 2). 
� Le principe du glissement des points sur un semestre n’est pas d’application !!! 
� Les compétitions du Kids’ Tour Pré-minimes sont intégrées dans le ranking Juniors U12. 
� Seul le joueur ayant réussi un test de connaissance sur les Règles de Golf est autorisé à prendre part au 

Kids Tour !!! 

 
1. CONDITIONS –  AGE – EXACT HANDICAPS – AIRES DE DEPART – PRIX 

Pour participer au Kids Tour Scapa Sports et être repris dans le(s) ranking(s), le joueur doit être : 
a) Né entre 1997 et 2002 
b) De nationalité belge, membre d’un club affilié à la Fédération Royale Belge de Golf  ou d’un club affilié à une 

fédération étrangère reconnue par la Fédération Royale Belge de Golf ; 
c) De nationalité étrangère, membre d’un club affilié à la Fédération Royale Belge de Golf ; 
d) Titulaire d’un Exact handicap correspondant aux critères de handicap imposés suivant les catégories d’âge ; 
e) En ordre de cotisation fédérale et en possession de la carte fédérale de l’année 2009. 
 
CATEGORIES ANNEE DE 

NAISSANCE 

EXACT HCP BOYS EXACT HCP GIRLS AIRES DE DEPART PRIX 

Pré-Minimes 1997 et après 28.4 max. + réussite test  
connaissance Règles de Golf 

32.4 max. + réussite test  
connaissance Règles de Golf 

Jaunes 2 prix 
(1er et2ème) 

Cat. I 1997 et 1998 28.5 min. + réussite test  
connaissance Règles de Golf 

32.5 min. + réussite test  
connaissance Règles de Golf 

Rouges 2 prix 
(1er et 2ème) 

Cat. II 1999 et 2000 Réussite test connaissance 

Règles de Golf 
Réussite test connaissance 

Règles de Golf 
Terrain adapté 2 prix 

(1er et 2ème) 
Cat. III 2001 et 2002 Réussite test connaissance 

Règles de Golf 
Réussite test connaissance 

Règles de Golf 
Terrain adapté 2 prix 

(1er et 2ème) 
 

• Catégorie Pré-Minimes (filles et garçons) 
Un Pré-minime est autorisé à participer dans les compétitions du Junior Tour s’il répond aux critères de handicap 
de la catégorie Minimes (garçons 20,4 max., filles 28,4 max.). 
• Catégorie I, II, III (filles et garçons) (Attention aux dates des compétitions Pré-Minimes !) 
Un jeune qui entame la saison dans une des 3 catégories (I-II-III) et qui en cours de saison atteint le handicap 
requis pour jouer en Pré-minimes, est libre de rester dans sa catégorie (I-II-III) ou de passer dans la catégorie Pré-
minimes. Quel que soit son choix, celui sera définitif jusqu’à la fin de la saison. En cas de changement de 
catégorie, les points acquis en catégorie inférieure ne sont pas comptabilisés dans la catégorie supérieure.  
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2. CALENDRIER 

 
CATEGORIES DATE LIEU 

Cat. I-II-III Vendredi 10 avril Ravenstein 
Pré-minimes + Cat. I-II-III Samedi 2 mai Empereur 
Cat. I-II-III Dimanche 28 juin Enghien 
Pré-minimes + Cat. I-II-III Vendredi 3 juillet Spiegelven 
Pré-minimes Mercredi 8 juillet Sart-Tilman 
Pré-minimes Samedi 1er août Latem 
Pré-minimes + Cat. I-II-III Lundi 10 août Rinkven 
Pré-minimes + Cat. I-II-III Samedi 22 août Hainaut 
Pré-minimes + Cat. I-II-III Dimanche 13 septembre Damme (Grand Final) 
 

 

 

3. FORMULE DE JEU 

 
CATEGORIES FORMULE NOMBRE DE TROUS 

Pré-minimes  Single Stroke play scratch 18 trous 
Cat. I Single Stableford avec 1 stroke par trou 9 trous 
Cat. II Single Stableford avec 2 strokes par trou 9 trous 
Cat. III Single Stableford avec 3 strokes par trou 9 trous 
 
En cas d’égalité dans une manche, tant pour la 1ère place que pour la suite du classement, le départage se fera sur 
base des résultats obtenus sur les 9 (Catégorie Pré-Minimes), 6, 3, le dernier trou, etc. 
 
 
 
4. CLASSEMENT GENERAL 

 
Le classement général est établi comme suit : 
a) Un joueur se voit attribuer un nombre de points X suivant la place obtenue dans le classement de chaque 

compétition jouée (cf. Point 5.3 Grille d’attribution des points). 
b) Les joueurs classés ex æquo à l’issue d’une compétition se partagent les points attribués aux différentes 

places du classement et arrondis à l'unité supérieure à partir de 0,5 ou à l’unité inférieure à partir de 0,4.  
Exemple : compétition de catégorie K (500 points). 
- 3 joueurs sont 5èmes ex æquo.  
- On additionne les points des 5ème, 6ème et 7ème places, soit 25+20+16 = 61 points 
- On divise 61 par 3 = 20,33 = 20 points par joueur. 

c) Est classé à la 1ère place du Ranking, le joueur qui a obtenu le plus grand nombre de points. 
d) En cas d'ex æquo pour la 1ère place du ranking, les joueurs seront départagés en comparant le nombre de 

compétitions jouées. Le joueur avec le même nombre de points récoltés sur un plus petit nombre de compétitions 
sera classé préférentiellement. 

e) Au cas où l’égalité devrait subsister, les joueurs classés ex æquo à la 1ère place du ranking se la partageront. 
f) En cas d'ex æquo pour une place dans la suite du classement général, les joueurs seront classés à la même place. 
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5. RANKING 

 
5.1 LISTE ET VALEUR DES COMPETITIONS 

 
Catégorie J Catégorie K  

1.000 points 500 points +/- 80 points 

National Tour 

Junior Tour 36 holes – cut / National Jr. - 36 holes – no cut Kids Tour Pré-minimes - 18 holes Kids Tour Cat. I-II-III - 9 holes 

 
5.2 PRINCIPES D’ATTRIBUTION DES POINTS 

 
- Compétition sur 9 trous : Attribution des points jusqu’à la 20ème place. 
- Compétition sur 18 trous : Attribution des points aux joueurs classés -  ex æquo compris – jusqu’à max. 10 

coups au-dessus de la moyenne des scores des 3ers joueurs classés. 
- Compétition sur 36 trous : Attribution des points aux joueurs classés -  ex æquo compris – jusqu’à max. 15 

coups au-dessus de la moyenne du total des scores des 3ers joueurs. 
- En cas de compétition AVEC cut, seuls les joueurs qui passent le cut bénéficieront des points s’ils se classent 

dans les limites du nombre de coups au-dessus de la moyenne du total des scores des 3ers joueurs. Les joueurs 
classés en dehors de ces limites se verront attribuer uniquement les points bonus du cut. 

 
5.3 GRILLE D’ATTRIBUTION DES POINTS 

 
Cat. J Cat. K Cat. I-II-III – 9 holes 

Ranked % 
1.000 500 +/- 80 

1 16,00% 160 80 15 
2 11,00% 110 55 12 
3 7,00% 70 35 10 
4 6,00% 60 30 9 
5 5,00% 50 25 8 
6 4,00% 40 20 7 
7 3,20% 32 16 6 
8 2,80% 28 14 5 
9 2,40% 24 12 4 
10 2,20% 22 11 3 
11 2,00% 20 10 1 
12 1,90% 19 10 1 
13 1,80% 18 9 1 
14 1,70% 17 9 1 
15 1,60% 16 8 1 
16 1,50% 15 8 1 
17 1,40% 14 7 1 
18 1,30% 13 7 1 
19 1,20% 12 6 1 
20 1,15% 12 6 1 
21 1,00% 10 5 0 
22 0,98% 10 5 0 
23 0,96% 10 5 0 
24 0,94% 9 5 0 
25 0,92% 9 5 0 
26 0,90% 9 5 0 
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27 0,88% 9 4 0 
28 0,86% 9 4 0 
29 0,84% 8 4 0 
30 0,82% 8 4 0 
31 0,80% 8 4 0 
32 0,78% 8 4 0 
33 0,76% 8 4 0 
34 0,74% 7 4 0 
35 0,72% 7 4 0 
36 0,70% 7 4 0 
37 0,68% 7 3 0 
38 0,66% 7 3 0 
39 0,64% 6 3 0 
40 0,62% 6 3 0 

TOP 5 0 0 0 
TOP 10 0 0 0 
TOP 20 0 0 0 
TOP 30 0 0 0 
TOP 40 0 0 0 

BONUS 

CUT 5 0 0 

 
 

 
6. SELECTION INTERNATIONALE 

 

Important:  

- Toute sélection à une compétition internationale est réservée au joueur de 

nationalité belge. 
 
1. Match Belgium – The Netherlands for Boys and Girls U12 (6 boys and 4 girls) 

Date: 07-08/10/2009 
Venue: TBA – Belgium 
Selection: Ranking closed on 13th September 
Players: Top 4 Boys and Top 3 Girls of the national ranking Juniors 2009 + 2 wild cards B an 1 wild card G 

 
 
 
7. DIVERS 

 
7.1 INSCRIPTIONS 

Les participants doivent obligatoirement s’inscrire par le site Internet de la Fédération (www.golfbelgium.be). Les 
inscriptions sont ouvertes +/- 6 semaines avant la compétition. 
 
En cas d'inscriptions supérieures aux maxima fixés par le Comité Kid’s Tour, celui-ci se réserve le droit de fixer un 
nombre limite d’inscriptions par compétition. 
 

Grand Final du 13 septembre 2009 : suivant le ranking arrêté au 1er septembre  2009, pourront s’y inscrire les 

9 premiers garçons et les 6 premières filles de chaque catégorie. 

 
Droit d’inscription : 10,- € par manche 
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7.2 HEURES DE DEPART 

Au plus tard la semaine qui précède la compétition, le secrétariat de la Fédération établit les heures de départ qui 
seront publiées sur le site www.golfbelgium.be . 
 
Dans la mesure du possible, les listes de départ seront établies comme suit : 

1. Catégorie Pré-MinimesI 
 2. Catégorie I  
 3. Catégorie II  

4. Catégorie III   
 
Aucun retard, justifié ou non, sera pris en considération et donnera lieu à modification des listes des départs. 

 

 
7.3 TERRAIN 

Conditions normales de jeu sans difficulté majeure, position facile des drapeaux. 
 
 
7.4 AIDE EXTERIEURE 

L’utilisation d’un trolley (chariot) électrique et l’aide d’un caddie ne sont pas autorisées.  
 
Pénalité sur infraction : disqualification 
 
 
7.5 CONTROLE DES SCORES 

� Marqueur 

Adulte dans les catégories Boys-Girls III sans lien de parenté ou d’affiliation de club avec un des joueurs d’une 
partie.  
Outre les cartes qui sont remplies par les joueurs après chaque trou, le marqueur remplit 1 carte avec les 3 scores 
et la comparaison se fera lors du recording.  

 
� Spotter (observateur) 

Adulte dans les catégories Pré-minimes et Boys-Girls I & II.  
Le spotter intervient immédiatement en cas de différence quant au score. 
 
 
7.6 PARENTS 

Les parents ne sont pas autorisés à suivre les parties sur le terrain. Ils sont en droit de se trouver et d’assister au 
départ et à l’arrivée des joueurs. 
 
 
7.7 LE COMITE KIDS TOUR 

� Christian Moyson, Secrétaire Général de la FRBG-KBGF 
� Johan Verbiest, Secrétaire Sportif de la FRBG-KBGF 
� Albert Vermeiren – Pierre Richelle, responsables FRBG-KBGF 

 
 

Janvier 2009 


